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DU NORD AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Me référant a la lettre du Reprdsentant permanent de l'Argentine, datée du 
l.0 aoQt 1983, concernant les incursions de navires argentins dans la zone de 
protection des 'îles Falkland (s/15918), j'ai l'honneur, d'ordre de mon 
Jouvernement, de porter a votre attention les faits exposés ci-dessous : 

Les circonstances des incursions consid&ées sont les suivantes : le ler aofit, 
-es navires de pêche Arcos et Rivera Vasca ont 4th interceptés par des unit& des 
forces britanniques par5z* 37' de latitude sud et 60' 30' de longitude ouest. Ce 
>oint est situé à une vingtaine de milles au sud du cap Meredith, partie la plus 
n&idionale de la Falkland occidentale, c'est-a-dire à 80 milles environ à 
L'intérieur de la Zone de protection des îles Falkland. Pri&s de quitter la zone 
je protection, les deux navires ont obtempéré promptement. 

Dans les jours qui ont suivi , ces mêmes navires de pêche ont fait, de 
nouvelles incursions, dont la lettre de l'Argentine ne fait pas mention, a SaVOir : 

4 Le 5 août, l'~rcos a &té de nouveau trou& a l'intérieur de la Zone de 
protection, a 15 ou 20 milles de sa limite sud; 

b) Le 6 aoUt, l'ArCOS a dté encore une fois trouvé a l'intérieur de la Zone 
se protection, à peu pr&s à la même distance de sa limite occidentale; 

c) Le même jour, le Rivera Vasca a Qt& de nouveau a l'intérieur de la Zone 
fie protection, non loin de 1~ArcOs. 

Chaque fois, les bateaux considérés ont obtempéré sans attendre A la demande 
9e quitter la Zone. 

Outre les faits précédents, j'ai le devoir de vous faire savoir qu'un avion 
Elec tra, frapp8 des insignes des forces a&onavales argentines a péndtré dans la 
Zone de protection des îles Falkland le 5 août, à 16 h 01 Tu, et a étd intercept(E 
par deux Phantoms de la Royal Air Force. L'Electra ne répondant pas aux signaux 
optiques du code international, les Phantoms l'ont arraisonné en anglais, sur la 
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bande radio internationale. Le pilote de 1’Electra a répondu en anglais et a 
immédiatement obtempét8 à la demande de quitter la zone. Il apparaft qu’un groupe 
de journalistes se trouvait h bord de l’llectrai un film, tourné pendant l’incident, 
a par la suite dté présenté par la ttllivision britannique et par la télévision 
argentine. 

A propos de ces incursions et de celles qui les ont pr&édées, je vous prie de 
vous reporter g la correspondance anterieurement distribu4e comme document du 
Conseil de sécurité, et notamment aux lettres datees du 22 juillet 1982 (S/l5307) v 
du 20 aoQt 1982 (S/15369] , du 27 aoat 1982 (S/15378) et du 8 octobre 1982 (S/15452) 8 
dans lesquelles sont expoa& avec toute la clarté souhaitable, a l’intention des 
membres du Conseil de sdcurité et de toutes les parties intdresaées, à la fois les 
raisons de l’établissement de la Zone de protection des îles Falkland et le régime 
qui s’y applique. Des informations du même ordre avaient 4th notifiées directement 
au Gouvernement argentin, par la voie diplomatique. Comme il a été affirmé à 
maintes reprises en d’autres occasions, les navires et a&onefs argentins civils, 
qui ont un motif 16gitime de p&n&trer dans la zone de protection, ont la 
possibilitd de demander l’accord préalable du Gouvernement britannique. Aucune 
demande n’a encore 6th regue h cet effet. Etant donné la position de l’ArCOS et du 
Riwera-Vasca au moment où ils ont 4th repér6S le ler août, il est A l~&XZe 
impossible que leurs incursions répétées dans la zone de protection soient 
accidentelles. Je ne peux que renouveler une fois encore la demande formulée dans 
la lettre de M. Whyte du 22 juillet 1982 et dans ma lettre du 20 aoQt 1982, a 
Savoir que les navires et les aéronefs argentins civils ne doivent pas péndtrer 
dans la zone de protection sans l’accord préalable du Gouvernement britannique, et 
insister de nouveau pour que cette condition soit rigoureusement respectke, afin de 
minimiser tout risque de malentendu. 

En ce qui concerne 1’Electra des forces aéronavales argentines, le 
Gouvernement britannique juge cette incursion délib&ée d’un appareil militaire 
particuliérement sérieuse. Des actes de cette nature engagent l’entiére 
responsabilit& du Gouvernement argentin. Ils ne peuvent que faire naître le risque 
d’un incident grave, que la création de la zone de protection cherche précisément à 
éviter. 

En mentionnant a plusieurs reprises “les eaux territoriales argentines baignant: 
les îles Malvinas”, la lettre de l’Argentine d&oile cependant son véritable 
propos : elle ne vise pas, malgr8 les protestations contraires, à réduire la tensiorl 
qui régne dans la rdgion, mais bien plutôt B dtayer les prétentions de l’Argentine 
quant a sa souveraineté sur les 3iles Falkland et sa juridiction sur les eaux 
circumvoisines. or, il est indubitable que ces eaux ne sont absolument pas soumises 
& 1.a Juridiction de l’Argentine , mais qu’elles font partie de la haute mer. En 
outre, les prétentions de l’Argentine doivent être jugbes au regard de son refus 
constant de d&clarer la cessation définitive des hostilit& plus d’un an apr8s la 
reprise par les forces britanniques des iles Falkland et la reddition des forces 
argentines qui s’y trouvaient. L’Argentine ne s’étant pas engagée sans équivoque à 
renoncer désormais à la force pour faire valoir ses prétentions, les incursions 
délibérées des navires et de l’avion argentins et le souci d’en faire, selon sa 
lettre, des “incidents provoqués dans les eaux territoriales argentines par des 
forces militaires britanniques”, ne peuvent qu’inspirer de graves inquiétudes. 
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Comme il l’a déjà indiqué dans sa correspondance antbrieure, le Gouvernement du 
Royaume-uni maintiendra la Zone de protection des Eles Falkland - dont le régime ne 
8 ‘applique qu ‘aux navires, sous-marins et aéronefs argentins - dans laquelle il 
voit le moyen nécessaire et justifiable de défendre les îles Falkland et de 
prévenir tout futur incident dans les circonstances actuelles. 

La lettre de l’Argentine prétend que l’objectif réel qui est b la base de 
l’établissement de la zone de protection est d’assurer unilatéralement au 
Royaume-Uni une exclusivité sur les ressources marines de la zone, C’est la une 
absurdité manifeste, La zone a pour objet de défendre les îles Falkland contre 
toute nouvelle attaque et d’éviter tout risque de malentendu. Dans sa lettre, 
l’Argentine reconnaft elle-même que les navires d’autres pavillons pêchaient 
paisiblement au voisinage des navires argentins au moment oh ces derniers ont 6th 
Intercep tes le ler aoQt. 

En ce qui concerne la construction d’un a&oport sur les îles Flakland, dont 
traitent les derniers paragraphes de la lettre en question, je vous prierais de 
vous reporter a ma lettre du 25 aoQt 19S3 (~/38/362, 5/15938). 

Je vous prie de bien vouloir assurer au texte de la présente lettre la nrême 
distribution qu’a la lettre de l’Argentine citée en référence. 

(signé) J. A. THOMSON 


